
Accordé.

Accordé.

6.
Libre Exercife de la Religion Ro-

maine, Sauves-gardes, accordées à
toutes Perfonnes Religieufes, ainfi
qu'à M. l'Evêque, qui pourra .venir
exercer librement et avec Decence
les Fon&ions de fon Etât, lorfqu'il
le jugera àpropos, jufqu'à ce que la
Poffeffilon du Canada aye t-été deci-
dée entre Sa Majeté B. et S. V
T. C.

Accordé.

Accordé.

Accordé.

Article 4.
Qu'il ne fera pas touché aux Ef.

fets des Officiers et Habitans abfens.

Article 5.
Que les dits Habitans ne feront

point transferés, ni tenus de quitter
leurs Maifons,jufqu'à ce qu'un Traité
¶Pefinitif entre S. M. T. C. et
S. M. B. aye reglé leur Etât.

Article 6.
Que l'Exercife rde la'Rligion Ca-.

tholique, Apoftolique, et Romaine fe-
ra confervé, que l'on donnera des
Sauve-gardes auxMaifons:des Eclé.-
.fiaffiques Religieux et Religieufes,
particulierement à Mr. l'Evêque de
Quebec, qui, rempli de Zèle pour la
Religion, et de'Charité pour le Peuple
de fon Diocefe., defire y rdfter con-
-Itamment, exercer librement, et.avec
la Decence que fon Etât et·les facrés
Myftères de la Religion Catholique,
Apoftolique, et Romaine exigent, fon
Authorité Epifcopale dans la Ville
,de Quebec, lorfqu'il jugera àpropos,
jufqu'à ce que la Poffeffion*du Ca-
nada ait été decidée par un Traite
entre S. M. T. C. et S'. M. B.

Article 7.
Que l'Artillerie et les Muriitions

de Guerre~feront remils de bonne
Foy, et qu'il .en .fera dreffe un I-
gentaire.

Article S.
Qu'il en fera ufé.pour les'Malade,

Blef1les, Çommiiffares, A.urnoniers,
Médecins, Chirurgiens, Apoticaire,

-et autres Perfonnes employés au Sei-
vice des Hôpitaux, conformement
;au Traité d'Echange du 6 Fevrier,

1759, çonvenu entre leurs-M. T.-C.
1et Bà

Article 9.
;Quavant dé livrer laPorte et l'En-

,trée'de la Ville aux Troupes An-
Qloifes, leur Général voudra bien
.xmette gelques Soldats pour être


